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ARTICLE 1er - FORME 
 
La société est une société à responsabilité limitée de droit français. Elle est régie par le Livre II et le titre II du livre VIII 
du Code de commerce et l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, ainsi que par les présents statuts. 
 
La société a été constituée par acte établi sous seing privé à ANGERS le 24 septembre 2021. 

 
Elle a un caractère unipersonnel qu’elle peut perdre sans modification de forme. 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La société est dénommée : WIENER. 
 
La société sera inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables et sur la liste des commissaires aux comptes sous 
sa dénomination sociale. 
 
Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et 
publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination sociale des mots « Société à 
responsabilité limitée » ou des lettres S.A.R.L. et de l’énonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre 
cette dénomination de la mention « société d’expertise comptable et de commissaires aux comptes» et de l’indication 
du tableau de la circonscription de l’Ordre des experts-comptables et de la compagnie régionale des commissaires aux 
comptes, où la société est inscrite. 

 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La société a pour objet : 
 

- l’exercice de la profession d’expert-comptable dès son inscription au tableau de l’ordre des experts-
comptables ; 

- l’exercice de la profession de commissaire aux comptes, dès son inscription sur la liste des commissaires aux 
comptes ; 

- et l’exercice de missions de conseil en organisation, en gestion ou système d’information, en application de la 
législation en vigueur ou prévue par les normes ou les usages professionnels. 

 
Elle peut réaliser toutes opérations civiles, mobilières, financières ou immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet visé ci-dessus, de nature à favoriser sa réalisation ou son développement. 
 
Elle peut notamment, sous le contrôle du Conseil régional de l’Ordre, prendre des participations financières dans des 
entreprises de toute nature, ayant pour objet l’exercice des activités visées par les articles 2 et 22, al 7 de 
l’Ordonnance du 19 septembre 1945, modifiée par les lois du 8 août 1994, 23 juillet 2010 et 28 mars 2011, ainsi que 
dans toutes société de commissaires aux comptes, sans que cette détention constitue l’objet principal de son activité. 
 
Aucune personne ou groupement d’intérêts ne peut détenir, directement ou par personne interposée, une partie de 
son capital ou de ses droits de vote de nature à mettre en péril l’exercice de ces professions ou l’indépendance de ses 
associés, ainsi que le respect, par ces derniers, des règles inhérentes à leur statut ou à leur déontologie. 
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ARTICLE 4 - SIEGE  
 
Le siège de la société est fixé :  1 Rue de Buffon 49100 ANGERS 
 
Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple décision de la 
gérance, sous réserve de ratification par l’associé unique ou par une décision extraordinaire des associés, et partout 
ailleurs sur le territoire français, en vertu d’une décision de l’associé unique ou par décision extraordinaire des 
associés. 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la société est de 99 années, à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, 
sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’associé unique ou par les associés à la majorité prévue pour la 
modification des statuts. 
 
Cette immatriculation ne peut intervenir qu’après son inscription au tableau de l’Ordre des experts-comptables et sur 
la liste des commissaires aux comptes. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la gérance doit provoquer une réunion de la collectivité des 
associés à effet de décider si la société doit être prorogée ou non. 
 
ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 
 
L’apport fait à la constitution de la société d’un montant de CENT MILLE EUROS (100.000 €) est un apport de 
numéraire libéré dans la proportion prévue par la loi. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL - PARTS SOCIALES 
 
Le capital social est fixé à CENT MILLE EUROS (100.000 €). 
 
Il est divisé en CENT MILLE (100.000) parts de UN EURO (1,00 €) chacune de valeur nominale, numérotées de 1 à 
100.000, intégralement souscrites et libérées. 
 
Ces 100.000 parts sont détenues en pleine-propriété comme suit : 
 

ASSOCIE 
NOMBRE DE PARTS 

DETENUES EN PLEINE-
PROPRIETE NUMEROS DES PARTS  

Loïc HARSCOUET DE SAINT GEORGE 1 part   numérotée 1 

Vincent GOISLOT 1 part   numérotée 2 

Guillaume SABY  1 part   numérotée 3 

Frédéric TRAVADON 1 part   numérotée 4 

Bastien MARTIN 1 part   numérotée 5 

Stéphanie GARNIER 1 part  numérotée 6 

Gilles de LAVALLADE 1 part   numérotée 7 

Julien GUEGNARD  1 part   numérotée 8 

Rémi SOURICE 1 part   numérotée 9 

Fabien BROVEDANI 1 part   numérotée 10 

Sébastien BERTRAND 1 part   numérotée 11 

Charles-André LEFEUVRE 1 part   numérotée 12 

Jérémy OUATTARA 1 part   numérotée 13 
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Etienne DUBAIL  1 part   numérotée 14 

Antoine DENIAUD 1 part   numérotée 15 

Nicolas TRAN 1 part   numérotée 16 

Laure LOWY 1 part   numérotée 17 

Charles MARÇAIS 1 part   numérotée 18 

Emmanuelle ROUXEL 1 part   numérotée 19 

Murielle PEAN-HAMARD 1 part   numérotée 20 

Géraldine BLIN 1 part   numérotée 21 

Jean-Philippe BOURDAIS 1 part   numérotée 22 

Société CANTOR (SIREN 379 385 929) 99 978 parts  numérotées 23 à 100 000 
 
Le titre de chaque associé résulte uniquement des présents statuts, des actes qui pourront ultérieurement modifier le 
capital social ainsi que des transmissions qui pourraient intervenir. 
 
La société membre de l’Ordre communique annuellement aux conseils de l’Ordre dont elle relève la liste de ses 
associés ainsi que toute modification apportée à cette liste.  
 
La liste des associés sera également communiquée à la Haute Autorité de l’Audit, ainsi que toute modification 
apportée à cette liste. Elle sera tenue à la disposition des pouvoirs publics et de tout tiers intéressé. 
 
Dans tous les cas, la réalisation d’opérations sur le capital doit respecter les règles de détention des actions au profit 
des professionnels experts-comptables ou commissaires aux comptes ou des professionnels régulièrement agréés 
dans un autre Etat membre de la Communauté européenne pour l’exercice du contrôle légal des comptes : 

• La quotité des droits de vote devant être détenue par les personnes mentionnées au 7-I de l’Ordonnance du 
19 septembre 1945 est de plus des deux tiers ; 
• La majorité des droits de vote de la société sont détenus par des commissaires aux comptes ou des sociétés 
de commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue au I de l'article L. 822-1 du Code de commerce ou des 
contrôleurs légaux des comptes régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union européenne (art. L. 
822-1-3 du Code de commerce). 

 
ARTICLE 8 - DROITS DES PARTS SOCIALES 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la société et l'actif social. En cas de 
votes, chaque part donne droit à une voix. 
 
En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour les décisions ordinaires 
et au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
 
Cependant, les titulaires de parts sociales dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre 
répartition pour l'exercice du droit de vote lors des décisions collectives des associés, et notamment prévoir, sous 
réserve du droit, pour l'usufruitier, de voter pour toutes les décisions relatives à l'affectation des résultats, que le droit 
de vote sera exercé par l'usufruitier pour toutes les décisions autres que l'affectation des résultats. En ce cas, ils 
devront porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée adressée au siège social, la 
société étant tenue de respecter cette convention pour toute décision collective adoptée après l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la Poste faisant foi de la date d'expédition. 
 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions 
collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit d'information. 
 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent dans quelque main qu'elles passent. La propriété d'une part 
emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement prises par les associés. 
 
Les représentants, ayants droit, conjoint et héritiers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, 
requérir l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander le partage ou la licitation. 
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Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales, ce consentement emportera 
l'agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts nanties, selon les conditions des articles 2346, 2347 
et 2348 du code civil, à moins que la société ne préfère, après la cession, acquérir les parts sans délai en vue de 
réduire son capital. 
 
 
ARTICLE 9 - TRANSMISSION DE PARTS 
 
La cession des parts s'opère par un acte authentique ou sous seing privé. Elle est rendue opposable à la société et aux 
tiers dans les formes prévues par les dispositions légales. 
 
En cas de disparition de la personnalité morale de l'associé unique personne morale, ses parts sont transmises à ses 
ayants droit. 
 
ARTICLE 10 - LIQUIDATION JUDICIAIRE DE L'ASSOCIE - DISPARITION DE SA PERSONNALITE MORALE 
 
La disparition de la personnalité morale de l'associé unique personne morale ou sa liquidation judiciaire n'entraîne pas 
la dissolution de la société. 
 
Si l’associé unique est une personne physique, son décès, son incapacité, sa liquidation judiciaire comme toute autre 
mesure d’interdiction n’entraîne pas la dissolution de la société. 
 
ARTICLE 11 – CESSATION D’ACTIVITE D’UN PROFESSIONNEL ASSOCIE 
 
Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des experts-comptables interrompt toute 
activité d’expertise comptable au nom de la société à compter de la date à laquelle il cesse d’être inscrit. 
 
Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes interrompt toute activité de 
commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la date à laquelle il cesse d’être inscrit.  
 
Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé pour quelque cause que ce soit, sa radiation ou son omission 
du tableau de l’Ordre des experts-comptables a pour effet d’abaisser la part du capital social détenue par des experts-
comptables au-dessous des quotités légales, la société saisit le conseil régional de l’ordre dont elle relève afin que 
celui-ci lui accorde un délai en vue de régulariser sa situation. 
 
Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé pour quelque cause que ce soit, sa radiation ou son omission 
de la liste des commissaires aux comptes a pour effet d’abaisser la part du capital social détenue par des commissaires 
aux comptes au-dessous des quotités légales, il dispose d’un délai de six mois à compter du jour où il cesse d’être 
inscrit sur la liste des commissaires aux comptes, pour céder la partie de ses parts sociales permettant à la société de 
respecter ces quotités. 
 
Au cas où les dispositions de l’un ou l’autre des deux alinéas précédents ne sont plus respectées, l’associé est exclu de 
la société, ses parts sociales étant, dans un délai de trois mois suivant l’expiration des délais mentionnés aux alinéas 
précédents, rachetées soit par toute personne désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont 
annulées. A défaut d’accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les conditions visées à l’article 1843-4 du code 
civil. 
 
Toutefois, en cas de décès d’un professionnel, ses ayants droit disposent d’un délai de deux ans pour céder leurs parts 
sociales à un autre professionnel. 
 
 
ARTICLE 12 – RESPONSABILITE DES ASSOCIES 
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Sous réserve des dispositions légales les rendant temporairement solidairement responsables, vis-à-vis des tiers, de la 
valeur attribuée aux apports en nature, les associés ne supportent les pertes que jusqu’à concurrence de leurs 
apports. 
 
Les professionnels associés assument dans tous les cas la responsabilité de leurs travaux et activités. La responsabilité 
propre de la société laisse subsister la responsabilité personnelle de chaque professionnel en raison des travaux qu'il 
exécute lui-même pour le compte de la société.  
 
 
ARTICLE 13 – GERANCE 
 
La société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques inscrits à l’Ordre des experts-comptables 
et sur la liste des commissaires aux comptes ou régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne pour l’exercice du contrôle légal des comptes, et nommés, pour une durée limitée ou non, par décision 
adoptée par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Le ou les gérants sont tenus de consacrer le temps et les soins nécessaires aux affaires sociales.  
 
Ils peuvent, d'un commun accord, déléguer les pouvoirs qu'ils jugent convenables à un ou plusieurs directeurs et 
constituer des mandataires spéciaux et temporaires. 
 
Dans les rapports avec les tiers, chacun des gérants a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en 
toutes circonstances, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux, dont ils peuvent user ensemble ou séparément, sauf 
le droit pour chacun de s’opposer à toute opération avant qu’elle soit conclue, pour faire toutes les opérations se 
rattachant à l’objet social, dans l’intérêt de la société.  
 
Dans leurs rapports entre eux et avec leurs coassociés, les gérants ont les pouvoirs nécessaires, dont ils peuvent user 
ensemble ou séparément, sauf le droit pour chacun de s’opposer à toute opération avant qu’elle soit conclue, pour 
faire toutes les opérations se rattachant à l’objet social, dans l’intérêt de la société. Toutefois, les emprunts à 
l’exception des crédits en banque et des prêts ou dépôts consentis par des associés, les achats, échanges et ventes 
d’immeubles, les hypothèques et nantissements, toutes conventions ayant pour objet un droit de présentation de 
clientèle, toutes prises de participations compatibles avec l’objet social dans d’autres sociétés, ne peuvent être faits 
ou consentis qu’avec l’autorisation des associés aux conditions de majorité ordinaire. 
 
Révocable par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales, le gérant peut démissionner de 
ses fonctions, en prévenant les associés trois (3) mois au moins à l’avance, sauf si cette démission résulte d’une 
invalidité ou d’une incapacité ou en cas de dispense ou de réduction du préavis par décision de l’associé unique ou par 
décision de la collectivité des associés prise à la majorité ordinaire. 
 
Chaque gérant a droit à un traitement fixe ou proportionnel ou fixe et proportionnel déterminé par l’associé unique 
ou par décision collective ordinaire des associés ; il a droit en outre au remboursement, sur justificatifs, de ses frais de 
représentation et de déplacement. 
 
ARTICLE 14 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET L’ASSOCIE OU UN GERANT 
 
Les conventions conclues entre la société et l'associé unique doivent être mentionnées dans le registre des 
délibérations, celles conclues avec le gérant non associé, s’il n’existe pas de commissaire aux comptes, sont soumises 
à la procédure d’approbation préalable prévue par la loi. 
 
Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec une société dont un associé indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou membre du conseil de surveillance, est 
simultanément associé ou gérant de la société. 
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Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 
 
Il est interdit aux gérants, aux représentants légaux de la personne morale associée ou, le cas échéant, à l’associé 
personne physique, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire 
consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle 
leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique également à leur conjoint, ascendants ou 
descendants ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
La société peut recevoir de l'associé unique (ou l'associé intéressé s'ils sont plusieurs) des fonds en dépôt, sous forme 
d'avances en compte courant. Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les 
conditions de retrait sont déterminées d'un commun accord entre l'associé unique (ou l'associé intéressé s'il y en a 
plusieurs) et la gérance. 
 
 
ARTICLE 15 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE - DROIT DE COMMUNICATION 
 
L'associé unique exerce les pouvoirs que les dispositions applicables aux sociétés à responsabilité limitée réservent à 
la collectivité des associés. 
 
Il peut décider la modification des statuts dans toutes leurs dispositions, à l'exception de la transformation de la 
société si la nouvelle forme requiert l'existence de plusieurs associés. 
 
Dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice, l'associé unique, statue sur les comptes et l'affectation des résultats. 
Les comptes et, le cas échéant, le rapport de gestion et le rapport des commissaires aux comptes s'ils existent, sont 
adressés par le gérant à l'associé unique un (1) mois avant l'expiration du délai prévu ci-dessus. Pendant ce délai, 
l'inventaire est tenu au siège social à la disposition de l'associé unique qui a par ailleurs un droit de communication sur 
tous les documents sociaux prévus par la loi. 
 
L'associé unique ne peut déléguer les pouvoirs qu'il détient en sa qualité d'associé. Les décisions qu'il prend aux lieu et 
place de l'assemblée sont répertoriées dans un registre. 
 
ARTICLE 16 - EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social commence le 1er octobre de chaque année et se termine le 30 septembre de l'année suivante. 
 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l’inventaire de l’actif et du passif, les comptes annuels prévus par 
les dispositions légales, et établit également un rapport de gestion si la loi l’y oblige.  
 
ARTICLE 17 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et de la dotation à 
la réserve légale et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Ce bénéfice est à la disposition de l’associé unique qui peut, en tout ou en partie, le reporter à nouveau, l’affecter à 
des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou l’appréhender à titre de dividende. 
 
En outre, l'associé unique peut décider de s'attribuer des sommes prélevées sur les réserves dont il a la disposition. En 
ce cas, il est indiqué les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués.  
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ARTICLE 18 - CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
La nomination par l'associé unique d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 
suppléant est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elle est facultative dans les autres cas. 
 
Le Commissaire aux comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 
 
ARTICLE 19 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
A l’expiration de la société, sauf décision de prorogation, la société est dissoute. 
 
La dissolution de la société peut aussi résulter d’une décision de l’associé unique. 
 
A l’expiration de la durée de la société ou en cas de dissolution anticipée, la société est en liquidation, sauf dans les 
cas prévus par la loi, notamment lorsque l’associé unique est une personne morale. 
 
ARTICLE 20 - CONTESTATIONS 
 
Les contestations entre l’associé, le gérant, le liquidateur, au sujet des affaires sociales, sont soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 21 - REFERENCE AUX DISPOSITIONS PROPRES AUX SARL 
 
Pour le surplus, il est fait référence, en tant qu'elle s'applique à l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée aux 
dispositions légales et réglementaires propres aux sociétés à responsabilité limitée. 
 
ARTICLE 22 - PERTE DU CARACTERE UNIPERSONNEL DE LA SOCIETE 
 
L'existence de plusieurs associés entraîne la disparition du caractère unipersonnel de la société. Telle est la 
conséquence notamment de la survenance d'une indivision en propriété sur les parts sociales, chaque indivisaire 
ayant la qualité d'associé. 
 
La société se trouvera alors régie par les dispositions propres aux sociétés à responsabilité limitée dont le capital est la 
propriété de plusieurs associés. Les dispositions ci-dessus pour autant qu'elles ne sont pas spécifiques à l'entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée ni contraires aux articles 23 à 28 ci-après seront également applicables à la 
société sans préjudice de la faculté laissée alors aux associés de modifier les statuts. 
 
ARTICLE 23 - DECISIONS COLLECTIVES 
 
La volonté des associés s’exprime par des décisions collectives qui obligent tous les associés. 
 
Ces décisions sont qualifiées d'extraordinaires lorsqu'elles entraînent modification des statuts, agrément en qualité 
d’associé ou autorisation de transmission de parts et d'ordinaires dans tous les autres cas. Elles résultent, au choix de 
la gérance, d'une assemblée générale ou d'une consultation écrite des associés. Elles peuvent également résulter du 
consentement de tous les associés exprimé dans un acte. Toutefois la réunion d'une assemblée est obligatoire pour 
statuer sur l'approbation des comptes de chaque exercice et pour procéder au remplacement du gérant en cas de 
décès du gérant unique. 
 
Les assemblées sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par les dispositions en vigueur. Pour 
justifier de leur présence, une feuille de présence est émargée par les membres de l'assemblée. Toutefois, le procès-
verbal de l'assemblée en tient lieu lorsqu'il est signé de tous les associés présents. 
 
Toute assemblée peut être tenue par visioconférence, conférence téléphonique ou tout autre moyen de 
télécommunication permettant l’identification des associés dans les conditions fixées par la loi et les règlements. 
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Toute consultation des associés par visioconférence, conférence téléphonique, vidéo ou tout autre moyen de 
télécommunication fait l'objet d'un procès-verbal établi par le Président ou par la personne à l'initiative de la 
consultation indiquant la date et l'heure de la conférence, les modes de convocation et de consultation retenus, le 
nom des associés participants, le nombre d'actions participant au vote et le nombre d'actions disposant du droit de 
vote sur chaque résolution, la liste des documents et rapports soumis aux associés, un résumé des débats, le texte des 
résolutions mises aux votes et le résultat des votes. 
 
Les consultations écrites se déroulent selon les modalités précisées par les textes en vigueur. 
 
ARTICLE 24 - MAJORITES 
 
Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts 
sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés sont consultés ou convoqués une deuxième fois et les 
décisions sont alors valablement adoptées à la majorité des votes émis.  
 
Les décisions extraordinaires doivent être adoptées : 
 
- à l’unanimité des associés pour changer la nationalité de la société, obliger un des associés à augmenter son 

engagement ou transformer la société en société en nom collectif, en société en commandite simple ou par 
actions, en société par actions simplifiée ou en société civile, 

 
- à la majorité prévue à l’article 27 pour les décisions d’agrément, 
 
- à la majorité ordinaire pour augmenter le capital par incorporation de bénéfices ou de réserves. Cette règle de 

majorité est également applicable à la transformation en société anonyme dans le cas où les capitaux propres 
excèdent le chiffre fixé par les dispositions légales prévoyant cette opération, 

 
- l’assemblée ne délibère valablement sur les autres décisions extraordinaires que si les associés présents ou 

représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des parts sociales et, sur deuxième 
convocation, le cinquième de celles-ci. Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des parts sociales 
détenues par les associés présents ou représentés. 

 
ARTICLE 25 - MODIFICATIONS DU CAPITAL  
 
Les augmentations de capital par attribution de parts gratuites, l'échange de parts consécutif à une opération de 
fusion ou de scission, de regroupement ou de division, les réductions de capital par réduction du nombre de parts 
peuvent toujours être réalisés malgré l'existence de rompus. 
 
Toute personne entrant dans la société à l'occasion d'une augmentation de capital et qui serait soumise à agrément 
comme cessionnaire de parts sociales doit être agréée dans les conditions fixées à l'article 27. 
 
ARTICLE 26 - PARTS SOCIALES 
 
Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Pendant la durée de l'indivision, pour le calcul de la majorité en 
nombre, chaque indivisaire compte comme associé, s’il n’est pas soumis à agrément.  
 
En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour les décisions ordinaires 
et au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
 
Cependant, les titulaires de parts sociales dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre 
répartition pour l'exercice du droit de vote lors des décisions collectives des associés, et notamment prévoir, sous 
réserve du droit, pour l'usufruitier, de voter pour toutes les décisions relatives à l'affectation des résultats, que le droit 
de vote sera exercé par l'usufruitier pour toutes les décisions autres que l'affectation des résultats. En ce cas, ils 
devront porter leur convention à la connaissance de la société par lettre recommandée adressée au siège social, la 
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société étant tenue de respecter cette convention pour toute décision collective adoptée après l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la Poste faisant foi de la date d'expédition. 
 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions 
collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit d'information. 
 
 
ARTICLE 27 - TRANSMISSION DES PARTS - AGREMENT 
 
Les parts sont librement cessibles entre associés. 
 
Le consentement de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales est requis pour 
toute transmission de parts au profit  
 
- d’un tiers  
-  du conjoint, d’un héritier, ascendant ou descendant d’un associé, sauf si celui-ci a déjà la qualité d’associé. 
 
Les parts sont librement transmissibles par voie de succession au profit de toutes personnes ayant déjà la qualité 
d’associé. Tous autres héritiers, ayants droit ou conjoint ne deviennent associés que s’ils ont reçu l’agrément de la 
collectivité des associés. 
 
En cas de dissolution de communauté du vivant des époux ou à la suite du décès du conjoint de l’époux associé, la 
liquidation de la communauté ne peut attribuer de parts à une personne qui ne serait pas déjà associée sans qu’elle 
soit agréée. Le conjoint associé bénéficie dans ce cas du droit de conserver les parts communes inscrites à son nom et, 
à cet effet, d’un droit de priorité pour leur rachat en cas de refus d’agrément. 
 
Si le conjoint commun en biens de l’associé notifie son intention d’être personnellement associé, postérieurement à 
l’apport ou à l’acquisition de parts effectué par son conjoint, il doit également être agréé.  
 
En cas d'apport de biens indivis ou d'acquisition de parts par un tiers souscripteur lié par un PACS, l'acte d'apport ou 
d'acquisition devra mentionner les dispositions retenues dans le cadre de l'article 515-5 du Code civil. Le (La) 
partenaire de l'apporteur ou de l'acquéreur lié(e) par un PACS devra être également agréé selon les dispositions du 
présent article. 
 
La transmission de parts ayant son origine dans la disparition de la personnalité morale d’un associé y compris en cas 
de fusion, de scission ou de dissolution après réunion de toutes les parts en une seule main est soumise à l’agrément 
de la collectivité des associés, à moins qu’elle n’en soit dispensée parce que bénéficiant à des personnes associées. 
 
Si la société refuse d’agréer la transmission ou la cession, les associés doivent, dans le délai de trois mois à compter du 
refus, acquérir ou faire acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil, sauf 
si , en cas de cession, le cédant renonce à son projet. La société peut également, avec le consentement du cédant, 
racheter les parts en réduisant son capital. 
 
Si à l’expiration du délai imparti et éventuellement prorogé, l’achat ou le rachat n’est pas intervenu, le consentement 
à la transmission est acquis. En cas de cession, l’associé cédant peut en conséquence réaliser le projet initialement 
prévu, si toutefois il détient ses parts depuis au moins deux ans ou les a reçues dans les circonstances prévues par la 
loi.  
 
ARTICLE 28 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES ASSOCIES OU GERANTS 
 
Les conventions passées entre la société et ses associés ou gérants sont soumises au contrôle des associés dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les dispositions en vigueur.  
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ARTICLE 29 - REUNION DE TOUTES LES PARTS DANS UNE MEME MAIN 
 
La société retrouvera son caractère unipersonnel dès la réunion de toutes les parts sociales dans une même main. Elle 
adoptera à nouveau le fonctionnement d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée selon les dispositions 
précisées aux articles 9 à 20. 
 
ARTICLE 30 - APPORT  
 
Toutes les parts d'origine représentant l’apport de numéraire ont été libérées intégralement. 
 
La somme totale versée par l’associé unique, soit cent mille euros (100.000 €) a été, dès avant ce jour, déposée à un 
compte ouvert au nom de la société sous le numéro 30047 14293 0002038902 94 à la banque CIC OUEST, qui a délivré 
à la date du 09 septembre 2021, le certificat mentionnant les sommes versées. 
 

Cette somme sera retirée par la gérance de la société, ou son mandataire, sur présentation de l'extrait K-bis attestant 
l'immatriculation de celle-ci au registre du commerce et des sociétés. 

 
ARTICLE 31 - NOMINATION DU PREMIER GERANT 
 
Le premier gérant de la société est : 
 

• M. Sébastien BERTRAND, demeurant 1 Impasse Saint Etienne 49124 LE PLESSIS GRAMMOIRE, né le 25 
octobre 1972 au MANS (72), 

 
Le gérant est nommé pour une durée illimitée. 
 
Le gérant est tenu de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales. 
 
Le gérant ainsi nommé est investi des pouvoirs nécessaires pour, en toute circonstance, diriger et représenter la 
société. Il les exerce dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs attribués par les dispositions du Code 
de Commerce ou les présents statuts à la collectivité des associés. Le gérant pourra déléguer, sous sa responsabilité, 
tout ou partie de ses pouvoirs. 
 
Le gérant ainsi nommé a déclaré accepter les fonctions de gérant qui lui sont confiées et n’être frappé par aucune 
mesure d’incapacité, de déchéance ou d’interdiction (pouvant notamment résulter d’une faillite personnelle, de 
condamnations pénales ou engagements de non-concurrence) de quelque nature que ce soit, de nature à s’oppose à 
l’acceptation dudit mandat. 
 
 
ARTICLE 32 - PREMIER EXERCICE SOCIAL - PERSONNALITE MORALE -ENGAGEMENTS DE LA PERIODE DE FORMATION 
 
La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
 
Le premier exercice social sera clos le 30 septembre 2021. 
 
Les actes souscrits pour le compte de la société pendant la période de constitution et repris par elle seront rattachés à 
cet exercice. 
 
L’état de ces actes avec indication pour chacun d’eux de l’engagement qui en résulte pour la société est mentionné à 
l’article 35 des présents statuts. 
 
Toutes ces opérations et les engagements en résultant seront réputés avoir été faits et souscrits dès l’origine par la 
société qui les reprendra à son compte par le seul fait de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
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La reprise de tous les autres engagements souscrits pour le compte de la société en formation ne peut résulter, après 
l’immatriculation de la société, que d’une décision de l’associé unique. 
 
ARTICLE 33 – FRAIS DE CONSTITUTON - DROITS D’ENREGISTREMENT – REGIME FISCAL 
 
Tous les frais, droits et honoraires des actes relatifs à la constitution de la société et ceux qui en seraient la suite ou la 
conséquence seront supportés par la société et portés au compte des frais généraux et amortis avant toute 
distribution de bénéfices.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 810 bis du Code Général des Impôts, les présents apports en numéraire 
effectués lors de la constitution de la présente société sont exonérés de tout droit d’enregistrement. 
 
La société sera soumise à l’impôt sur les sociétés. 
 
ARTICLE 34 - FRAIS DE CONSTITUTION 
 
Tous les frais relatifs à la constitution seront à la charge de la société. 
 
ARTICLE 35 - SOCIETE EN FORMATION 
 

Actes accomplis avant la signature des statuts 

Dans la mesure où des actes ont été accomplis pour le compte de la société en formation avant la signature des 
statuts, ces actes avec l’indication, pour chacun d’eux, de l’engagement qui en résulterait pour la société, sont 
indiqués ci-après. 
 
La société EUCLIDE, agissant en qualité d’associé unique et fondateur de la société WIENER, déclare avoir passé et 
souscrit pour le compte de la société en formation ci-dessus désignée, les actes et engagements suivants : 
 

➢ Conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit consentie par la société BECOUZE (323 
470 427 RCS ANGERS) au bénéfice de la société en formation WIENER d’une pièce à usage de bureau dans 
l’immeuble sis au 1 Rue de Buffon 49100 ANGERS, afin d’y installer le siège social de la société WIENER, 
 

➢ Ouverture d’un compte au nom de la société WIENER à la banque CIC OUEST. 
 

La signature des présents statuts emportera reprise de ces engagements par la société, lorsque celle-ci aura été 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 
 

Actes accomplis après la signature des statuts 

L’associé unique peut, dans les statuts ou par acte séparé, donner mandat à la gérance de prendre des engagements 
pour le compte de la société. Sous réserve qu’ils soient déterminés et que les modalités en soient précisées par le 
mandat, l’immatriculation emportera reprise de ces engagements par ladite société. 
 
A ce titre, les formalités de publicité afférentes à la constitution de la société seront effectuées à la diligence d’un 
gérant de la société. M. Sébastien BERTRAND est ainsi mandaté pour : 
 

- accomplir toutes démarches et autres formalités légales en vue de l’inscription de la société WIENER au 
tableau de l’ordre des experts-comptables, 
 

- accomplir toutes démarches et autres formalités légales en vue de l’inscription de la société WIENER sur la 
liste des commissaires aux comptes, 

 
- signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le département du siège 

social ;  
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- procéder à toutes déclarations auprès du centre de formalités des entreprises et du greffe compétents ;  
 

- effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés;  
 

- à cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement faire tout ce qui 
sera nécessaire afin de donner à la société présentement constituée son existence légale en accomplissant 
toutes autres formalités prescrites par la loi. 

 

Décision de reprise postérieurement à l’immatriculation 

Les engagements souscrits par l’associé unique en dehors des procédures ci-dessus présentées ne seront repris 
postérieurement à l’immatriculation que par une décision prise par l’associé unique. A défaut, la ou les 
personnes ayant souscrit ces engagements demeureront seules tenues. 
 
ARTICLE 36 - ACTES SIGNES ELECTRONIQUEMENT – CONVENTION DE PREUVE 
 
En cas de signature électronique de tous documents afférents à la vie sociale de la société (tels que, sans que cette 
liste soit exhaustive, tous actes afférents aux assemblées générales, aux décisions collectives d’associés, aux décisions 
des dirigeants, les procès-verbaux de réunion, les registres des décisions, les procurations, les formulaires de vote par 
correspondance, les éventuelles feuilles de présence auxdites réunions), les caractéristiques de la signature 
électronique utilisée devront être conformes aux caractéristiques minimum requises par la loi et les règlements pour 
chacun des actes concernés. A défaut d’exigence légale ou réglementaire spécifique, une solution de signature simple 
(c’est-dire ni avancée, ni qualifiée) pourra être valablement retenue dès lors qu’elle consiste en l'usage d'un procédé 
fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache et mis en œuvre par un prestataire de 
services de confiance au sens de la réglementation européenne.  
 
En application de l’article 1356 du code civil, il est convenu que tout acte visé dans le paragraphe qui précède signé au 
moyen d’une signature simple, avancée ou qualifiée sera réputé : 

– constituer l’original dudit acte ; 
– constituer une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants du code civil, pouvant être valablement 

opposée. 
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